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Le juge de paix pro nonce le jugement suivant dans l'affaire de: 

- S.A. R., Société de recouvrement, ayant pour avocat Me Ad., dont les bureaux sont situes a ... ;

partie demanderesse 

- M. P., ayant pour numero de registre national ..., domicilie a ... ;

partie defenderesse 

Procedure 

La partie demanderesse a introduit l'affaire par citation du 16 juin 2022. 

Le juge de paix a entendu la partie demanderesse a !'audience du 28-06-2022 a laquelle les debats 

ont ete clotures et la presente cause mise en delibere. La partie defenderesse n'etait pas presente ou 

representee et le juge de paix prononce ce jugement par defaut a l'egard de la partie defenderesse a

la demande de la partie demanderesse. 

Le juge de paix a tenu compte des actes de procedure et des pieces deposees. 

La loi sur l'emploi des langues en matiere judiciaire a ete appliquee. 

Motivation 

1. 

Le 12 decembre 2013, la demanderesse a consenti au defendeur un pret a temperament pour un 

montant de 1.800,00€ remboursable en 24 mensualites de 85,34€. 

Le meme jour, le defendeur a signe un acte de cession de remuneration au profit de la 

demanderesse en execution du pret ainsi consenti. 

Le contrat a ete denonce le 4 mai 2014. 

Le defendeur n'a pas comparu a !'audience du 28 juin 2022 bien que regulierement cite. Un 

jugement par defaut sera prononce a son egard. 

2. 

2.1. 

Le capital reclame, l' indemnite forfaitaire, et les frais reclames apparaissent fondes au vu des pieces 

deposees. 
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2.2. 

En revanche, meme si la demanderesse reduit a 5 ans la periode de calcul des interets contractuels, 

le taux de 14,85% reclame apparai't excessif. 

En effet, en reclamant en 2022 un taux qu'elle ne pourrait jamais obtenir sur le marche actuel 

compte tenu de !'inflation qui n'a cesse depuis la conclusion du pret en 2013, la demanderesse 

n'execute pas la convention de bonne foi et le taux de 14,85% est injustifiable. 

Le taux admissible compte tenu de ces elements doit etre reduit a 8%. 

2.3. 

Le present jugement sera assorti de !'execution provisoire compte tenu du caractere incontestable 

de la dette et de !'absence de reaction du defendeur aux mises en demeure prealables. 

2.4. 

L'enjeu du litige a prendre en consideration etant situe entre 750,00€ et entre 2.500,00€, 

l'indemnite de procedure sera ramenee a 280,00€ (indemnite minimale vu le defaut). 

Par ailleurs, la TVA sur les frais de citation par huissier n'est pas due par la partie defenderesse car la 

partie demanderesse a pu la recuperer. En effet, pour le creancier assujetti, la TVA est neutre et ne 

represente pas un cout ; elle ne peut faire partie des depens au sens de !'article 1018 b) du C.J. En 

effet, la TVA n'augmente pas les couts pour les clients assujettis qui pourront les deduire en vertu de 

!'article 45§1er du Code de la TVA. 

Decision 

Re<;:oit la demande et la dit en partie fondee; 

Condamne le defendeur a payer a la demanderesse la somme de 1.985,24€, a majorer des inten"!ts 

moratoires au taux de 8% sur la somme de 1.733,73€ depuis le 16 juin 2017 jusqu'a complet 

paiement; 

Deboute la demanderesse du surplus de ses pretentions; 

Dit le present jugement executoire par provision nonobstant tout recours et sans caution ni 

cantonnement; 

Condamne le defendeur aux depens de la demanderesse ramenes a la somme de 409,42€. 

Condamne M. P., avec le numero de registre national ..., au payement du droit de mise au role de 

50,00 €. Ce droit de mise au role doit etre paye a l'Etat Beige sur invitation. 

Ce jugement est prononce par defaut a !'audience publique du 13 juillet 2022 de la Justice de paix du 

canton de Waremme, par le juge de paix Veronique Olivier, assistee du greffier Mme ... 




